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ARRETE n°1027CM du 30 septembre 1991 relatif à la composition

du Conseil économique, social et culturel et à la désignation

des représentants des groupements professionnels,

des organismes et des associations qui le composent

(JOPF du 10 octobre 1991, n° 41, p. 1674)

modifié par :

· Arrêté n° 1269 CM du 9 décembre 1994 ; JOPF du 22 décembre 1994, n° 51, p. 2407

· Arrêté n° 690 CM du 4 juillet 1996 ; JOPF du 11 juillet 1996, n° 28, p. 1121

· Arrêté n° 944 CM du 5 septembre 1996 ; JOPF du 12 septembre 1996, n° 37, p. 1595

· Arrêté n° 104 CM du 22 janvier 2001 ; JOPF du 1er février 2001, n° 5, p. 295

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°622 PR du 4 avril 1991 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 908 PR du 11 septembre 1991 portant nomination de ministres du gouvernement du territoire ;

Vu l’avis de l’assemblée territoriale en date du 1er août 1991 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 septembre 1991,

Arrête :

Article 1er.-Le conseil économique, social et culturel de la Polynésie française comprend 41 membres ; il est constitué en quatre groupes répartis comme suit :

1.
représentants des salariés : 14 sièges

2.
représentants des employeurs : 14 sièges

3.
(modifié, Ar n° 690 CM du 4/07/1996, art. 1er) « représentants des activités de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de l’artisanat : 5 sièges

4.
représentants des associations et organismes à caractère économique, familial, scientifique, culturel, éducatif et sportif : 8 sièges. »

Art. 2 (remplacé, Ar n° 690 CM du 4/07/1996, art. 2).- Les organisations professionnelles et syndicales représentatives des salariés sont représentées au conseil économique, social et culturel : 

-
(modifié, Ar n° 944 CM du 5/09/1996, art. 1 ; remplacé, Ar 104 CM du 22/01/2001, art. 1er) « Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/ Force ouvrière : 7 sièges »

-
Confédération syndicat A Tia I Mua, 3 sièges

-
(modifié, Ar n° 944 CM du 5/09/1996, art. 1er) « Confédération syndicale Otahi, 1 siège »

-
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (C.S.I.P.), 1 siège

-
(modifié, Ar n° 944 CM du 5/09/1996, art. 1er) « Union syndicale des personnels de l’éducation et de la formation de Polynésie (U.S.P.E.P.), 1 siège »

-
(modifié, Ar n° 944 CM du 5/09/1996, art. 1er) « Syndicat territorial des instituteurs(trices), professeurs et agents de l’éducation publique de Polynésie française (S.T.I.P./A.E.P.), 1 siège »

Art. 3.- La représentation des employeurs au conseil économique, social et culturel est organisée comme suit :

-
Chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics (C.S.E.B.T.P.), 1 siège

-
Syndicat des industriels de Polynésie française (SIPOF), 1 siège

-
Syndicat de la petite et moyenne hôtellerie (UPHO et SHMI), 1 siège

-
Syndicat des grands hôtels (S.G.H.), 1 siège

-
Fédération générale du commerce et autres activités patentées de la Polynésie française, 1 siège

-
Comité de Polynésie française de l’association française des banques, 1 siège

-
(remplacé, Ar n° 690 CM du 4/07/1996, art. 3) « Union polynésienne des professions libérales, 2 sièges »

-
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (C.G.P.M.E.), 1 siège

-
Chambre de commerce et d’industrie (C.C.I.), 1 siège

-
Conseil des employeurs, 1 siège

-
Représentant des transporteurs aériens et maritimes, 1 siège

-
Syndicat des perliculteurs privés, 1 siège

-
G.I.E.Poe Rava Nui, 1 siège

Art. 4.- La représentation des secteurs de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de l’artisanat est organisée comme suit :

-
(modifié, Ar n° 690 CM du 4/07/1996, art. 4) « Chambre de l’agriculture et d’élevage, 2 sièges

-
Représentants des professionnels de la pêche, 2 sièges »

-
Fédérations des associations artisanales de Polynésie française, légalement constituées, 1 siège

Art. 5.- La représentation des représentants des associations et organismes à caractère économique, familial, scientifique, culturel, éducatif et sportif est organisée comme suit :

-
Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement public, 1 siège 

-
Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement catholique, 1 siège

-
Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement protestant, 1 siège 

-
(modifié, Ar n° 690 CM du 4/07/1996, art. 5) « Associations de jeunesse, 1 siège

-
Associations sportives, 1 siège »

-
Académie tahitienne, 1 siège

-
Conseil des femmes, 1 siège 

-
Fédération des œuvres laïques, 1 siège.

Art. 6.- Les représentants au conseil économique, social et culturel, des groupements professionnels, des organismes et des associations sont désignés par un vote de leur bureau exécutif ou par leur conseil d’administration, conformément aux règles statutaires qui les régissent.

Lorsqu’un ou plusieurs sièges sont attribués en commun à deux ou plusieurs groupements ou associations, le ou les titulaires sont désignés par un collège formé par les représentants des groupements ou associations concernés, à raison d’un représentant désigné par chacun des groupements ou associations conformément à ses statuts. Le collège désigne le titulaire de chaque siège à pourvoir, en son sein, par un vote uninominal majoritaire. Si un second tour ne permet pas de départager les candidats, le titulaire du siège sera, à égalité de voix, le plus jeune.

Art. 7.- Des arrêtés du Président du gouvernement du territoire constatent les désignations des représentants des groupements, associations et organismes au Conseil économique, social et culturel. Leur mandat prend effet du jour de la publication de l’arrêté de constatation.

Si un ou plusieurs sièges ne sont pas pourvus en observation des modalités particulières de désignation fixées au présent arrêté, ils demeurent vacants.

Art. 8.- Les membres du conseil économique, social et culturel sont désignés pour quatre ans.

Il est procédé à leur remplacement à la demande des organisations, associations ou groupements qu’ils représentent. Cette requête est adressée au Président du gouvernement du territoire avec copie au président du conseil économique, social et culturel et au ministre chargé des relations avec le conseil.

Le mandat du membre remplacé cesse à compter de la date de l’enregistrement de la demande par le secrétariat du conseil économique, social et culturel.

Toute personne désignée pour remplacer un membre du conseil économique, social et culturel exerce son mandat jusqu’à l’expiration du mandat de celui qu’elle remplace. Cette disposition ne fait pas obstacle à l’application des dispositions du deuxième alinéa du présent article.

Art. 9.- Expire de plein droit le mandat de tout membre qui perd la qualité en vertu de laquelle il a été désigné ou qui ne répond plus aux conditions fixées par la loi.

Art. 10.- Le président du conseil économique, social et culturel informe sans délai le Président du gouvernement du territoire et le ministre chargé des relations avec le conseil économique, social et culturel de toute vacance d’un siège, quelle qu’en soit la cause.

Art. 11.- Toutes les dispositions antérieures contraires relatives à la composition du comité économique et social et à la désignation des représentants des groupements professionnels, des organismes et des associations qui le composent sont abrogées, et notamment celles de :

· la décision n° 384 AE du 19 décembre 1977 ;

· la décision n° 1237 CG du 17 décembre 1982 ;

· la décision n° 211 CG du 25 février 1983 ;

· l’arrêté n° 866 CM du 30 août 1985 ;

· l’arrêté n° 1185 CM du 25 octobre 1988.

Art. 12.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 septembre 1991.


Gaston FLOSSE.
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